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(57) Abrégé : L'invention concerne un procédé et un dispositif permettant de poser et de tendre
une couverture imperméable comprenant plusieurs bandes géométriques (20) afin de
protéger des structures hydrauliques (10) se composant d'un matériau meuble, comme un
barrage, un canal et/ou un bassin d'eau. Plusieurs tranchées ou gorges (14) sont creusées
dans le sol (12, 13) de la structure hydraulique (10) et s'étendent toutes dans une direction
prédéterminée. Chaque tranchée (14) est formée de manière à avoir une surface interne
finie pouvant venir en contact avec les bandes géométriques (20) et formée par un matériau
meuble inerte compactable ayant des particules de petite taille, par exemple moins de
0,5-0,6 mm. Dans le cas où le sol contient des matériaux rocheux inertes ou des matériaux
de granulométrie élevée, chaque tranchée (14) peut éventuellement comprendre une
couche de matériau de drainage (15). La pose de la couverture imperméable comprenant
lesdites plusieurs bandes géométriques (20) est ensuite effectuée en mettant les bandes
géométriques (20) en contact avec la surface du sol, par-dessus les tranchées (14). Les
bandes géométriques (20) sont scellées le long des bords se chevauchant, poussées



dans un premier ensemble de tranchées alternantes (14A) et bloquées par un premier
matériau de ballast (22) en laissant les bandes géométriques (20) se trouvant par-dessus
un second ensemble de tranchées alternantes (14B) adjacentes aux précédentes. Les
bandes géométriques (20) sont ensuite tendues en les poussant et les bloquant dans le
second ensemble de tranchées (14B) à l'aide d'un second matériau de ballast (22).
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